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Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations (DDCSPP)

Secrétariat général

Arrêté préfectoral portant nomination des médecins membres du comité médical
départemental et des commissions de réforme 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le  décret  n°86-442 du 14 mars 1986 modifié  relatif  à la  désignation des médecins agréés,  à
l'organisation  des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme,  aux  conditions  d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation
des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des
fonctionnaires territoriaux,

Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 portant nomination des médecins membres du comité
médical départemental et des commissions de réforme,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 février 2019 fixant la liste des médecins agréés du département de la
Savoie,

Vu la convention en date du 28 février 2014 relative au transfert du secrétariat du comité médical et
de la commission de réforme au Centre de gestion de la Savoie pour les personnels de la Fonction
publique territoriale,
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Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet de la
Savoie

Sur proposition conjointe du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Savoie et du Directeur du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la
Savoie,

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 est abrogé.

Article 2 : La commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale est composée
comme suit :

- Monsieur le Docteur Francis RAVIER, président,

- Monsieur le Docteur Bernard BATT et Madame la Docteure Françoise GAILLAND, médecins
agréés généralistes titulaires,

A ces praticiens sont adjoints pour l’examen des cas relevant de la psychiatrie :
- Madame la Docteure Ilka PESHEVA, médecin agréé spécialiste,

- Monsieur le Docteur Mickaël BOLTON, médecin agréé spécialiste.

Article  3 : Le  comité  médical  départemental  des  agents  de  la  fonction  publique  territoriale  est
composé comme suit :

- Monsieur le Docteur Francis RAVIER, président,

- Monsieur le Docteur Francis RAVIER et Monsieur le Docteur Bernard BATT, médecins agréés
généralistes titulaires,

- Monsieur le Docteur Pierre SERMOZ, médecin agréé généraliste suppléant.
A ces praticiens sont adjoints pour l’examen des cas relevant de la psychiatrie :

- Madame la Docteure Ilka PESHEVA, médecin agréé spécialiste,

- Monsieur le Docteur Mickaël BOLTON, médecin agréé spécialiste.
Le secrétariat du comité médical départemental est assuré par Monsieur le Docteur Bernard BATT,
médecin secrétaire.

Article 4 : Les membres nommés aux articles 2 et 3 du présent arrêté sont désignés jusqu’au 31
décembre 2021. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de L’État en
Savoie.

Fait à Chambéry, le 29 octobre 2020

Le Préfet,
Signé : Pascal BOLOT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY – ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS

Délégation de signature en date du 02/ 10 /2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Jocelyne MARGARIT, comptable public, responsable de la trésorerie de Chambéry –
Établissements hospitaliers

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Marie-Cécile FLAMBARD, agent
d'administration principal des Finances Publiques
demeurant à  Saint Alban Leysse (73)
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer les attestations et bordereaux de situation,
● de signer les ordres de paiement inférieur à 3000 euros,
● d'accorder les échéanciers de paiement pour les créances inférieures à 3 000 euros et
une durée inférieure à 6 mois,
● de signer les actes de poursuites pour les créances inférieures à 3 000 euros,

La présente procuration est consentie :
● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

Fait à Chambéry ,le deux octobre deux mille vingt

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Marie-Céline FLAMBARD signé : Jocelyne MARGARIT

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
F Bon pour pouvoir G Visé le vingt-trois octobre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE MOUTIERS

Délégation de signature en date du 2310/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée,  Isabelle ZANETTO, comptable public, responsable de la trésorerie de MOUTIERS (073041)

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Aude OLIVIERO, agent administratif des finances publiques
demeurant à GRAND-AIGUEBLANCHE (73),
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité
● de signer les bordereaux récapitulatifs des tickets de remise de chèques à la Banque de France
● d’accorder des délais de paiement aux redevables dans les limites de 6 mois et 5000 €
● de signer les états relatifs aux approvisionnements et dégagements de la Caisse
● de signer les quittances émises au nom des redevables au guichet

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à MOUTIERS, le vingt trois octobre deux mille vingt

Signature du Mandataire,                                                                                        Signature du Mandant,(2

Signé :Aude OLIVIERO Signé : isabelle ZANETTO

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
D Bon pour pouvoir E Visé le deux novembre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

     Signé : Stéphanie LOMBARDI   

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-23-007 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable public de la
trésorerie de Moûtiers constituant pour son mandataire spécial Aude Oliviero 9



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2020-10-26-008

Procuration sous seing privé donnée par le comptable

public de la trésorerie de Moûtiers constituant pour son

mandataire spécial Benjamin Laville

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-26-008 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable public de la
trésorerie de Moûtiers constituant pour son mandataire spécial Benjamin Laville 10



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE MOUTIERS

Délégation de signature en date du 26/10/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée,  Isabelle ZANETTO, comptable public, responsable de la trésorerie de MOUTIERS (073041)

Déclare constituer  pour son mandataire  spécial  M Benjamin LAVILLE,  agent administratif  principal  des  finances
publiques
demeurant à MOUTIERS (73),
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité
● de signer les bordereaux récapitulatifs des tickets de remise de chèques à la Banque de France
● d’accorder des délais de paiement aux redevables dans les limites de 6 mois et 5000 €
● de signer les états relatifs aux approvisionnements et dégagements de la Caisse
● de signer les quittances émises au nom des redevables au guichet

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à MOUTIERS, le vingt six octobre deux mille vingt

Signature du Mandataire,                                                                  Signature du Mandant,(2)

Signé : Benjamin LAVILLE           Signé : Isabelle ZANETTO

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
C Bon pour pouvoir D Visé le deux novembre deux mille vingt (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

    Signé :  Stéphanie LOMBARDI   

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE MOUTIERS

Délégation de signature en date du 26 /10 /2020 .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables

publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Isabelle ZANETTO, comptable public, responsable de la trésorerie de MOUTIERS (073041)

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M Houcine AYAR, Inspecteur des Finances Publiques,
demeurant à COGNIN (73)

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de MOUTIERS
(073041)

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui  sont ou pourraient être légitimement dues,  à quelque titre que ce soit,  par  tous les  contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter
tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor,
de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter
auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et
agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une
manière générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de MOUTIERS (073041).

Entendant  ainsi  transmettre  à  M  Houcine  AYAR,  Inspecteur  des  Finances  Publiques  tous  les
pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer
tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

 
La présente délégation annule et remplace celle accordée à M Gabriel MARQUES le 02 novembre 2017

Fait à MOUTIERS, le vingt six octobre deux mille vingt.

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé : Houcine AYAR Signé : isabelle ZANETTO

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
F Bon pour pouvoir G Visé le deux novembre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service environnement, eau, forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 – 1090
ABROGEANT LES MESURES DE LIMITATION DES USAGES DE L’EAU

DÉPARTEMENT DE SAVOIE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, R.211-66 et suivants et R.211-71 et
suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée signé le 3 décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 juin 1998 relatif à la répartition de la police de l’eau dans le département de
la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-1094 fixant le cadre des mesures de gestion et de préservation de la
ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau et nappes souterraines – département de la
Savoie, et notamment son article 7 établissant que la mise en situation de vigilance de l’ensemble du
département est déclarée dès lors qu’il est estimé qu’au moins un bassin de gestion nécessite la mise en
vigilance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-1043 portant prolongation des limitations des usages de l’eau en Savoie ;

VU l’avis des membres du comité départemental de suivi de la ressource en eau et des étiages.

CONSIDÉRANT  que  l’amélioration  de  la  situation  hydrologique  des  cours  d’eau  et  des  nappes  du
département  justifie  la  levée  des  mesures  de  limitation  des  usages  de  l’eau  et  de  la  situation  de
vigilance ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires de la Savoie ;
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A R R E T E

Article 1er : 

L’arrêté préfectoral n°2020-1043 en date du 2 octobre 2020, portant prolongation des limitations des usages de
l’eau en Savoie, est abrogé.

Article 2 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans les
conditions définies à l'article L.514-6 du code de l’environnement :

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée ;

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés
aux articles L. 211-1 et  L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces
décisions.

Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception)
ou par la voie de l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : EXÉCUTION ET NOTIFICATION

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture, affiché dans les Mairies concernées et dont extrait sera publié dans la
presse locale :

- la secrétaire générale de la Préfecture, le directeur de cabinet.
- les maires ;
- le colonel commandant le Groupement de gendarmerie de la Savoie ;
- le directeur départemental de la sécurité publique ;
- le directeur départemental des territoires ;
- le délégué départemental de l’agence régionale de santé ;
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
- le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité

Une copie sera adressée à :
- Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse,
- Monsieur le Directeur Départemental du Service d'Incendie et de Secours.

                      Chambéry, le  29 octobre 2020                       

signé : Le PRÉFET
                                                                          P. BOLOT
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ARRETE DSDEN73 N°2020-021 DU 8 OCTOBRE 2020 

RELATIF A LA COMPOSITION DE LA COMMISSION  

DEPARTEMENTALE D’ACTION SOCIALE 
 
 
 

L’Inspecteur d’académie-Directeur académique des services de l’Education nationale de 
la Savoie, 

 
 

 VU la loi n°83-634 du 13-7-1983 modifié portant droit et obligations des fonctionnaires, 
notamment articles 8 bis et 9, ensemble loi n°84-16 du 24 janvier 1984 modifié portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 
 VU le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels 

de l’Etat ; 
 

 VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique de l’état ; 

 
 VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 
 VU l’arrêté ministériel du 19 mars 2013 relatif au rôle et à la composition de la commission 

nationale, des commissions académiques et départementales et de la commission centrale 
d’action sociale ; 

 
 VU l’arrêté SG n°2019-06 relatif à la composition des comités techniques spéciaux 

départementaux de l’académie de Grenoble en date du 21 décembre 2018, 
 

 VU le procès-verbal des élections au Comité technique spécial du département de la Savoie 
en date du 6 décembre 2018, 

 
 VU la demande proposée par l’UNSA Education en date du 28 août 2019, 

 
 VU la demande proposée par la MGEN en date du 8 septembre 2020, 

 
 VU la demande proposée par l’UNSA Education en date du 8 octobre 2020, 

 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
 
La Commission départementale de l’action sociale (CDAS) du département de la Savoie est ainsi 
composée : 
 
 
A - REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION : 
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Membres titulaires 

 
- Monsieur LAVIS Eric, Président 
  Inspecteur d’académie - Directeur Académique des services de l’Education nationale de la 
Savoie 
 
- Madame ACLOQUE Anne 
  Secrétaire générale de la Direction des services départementaux de l’Education nationale de 

la Savoie 
 
- Madame CAYEUX Sophie 
  Principale du collège Jean Mermoz de Barby  

 
Membres suppléants 

 
- Monsieur Alain HUARD 
  Inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’adaptation scolaire et handicap 
 
- Madame ROBIN Anne-Marie 
  Attachée d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur de la 

Direction des services départementaux de l’Education nationale de la Savoie 
  Chef de la division du 1er degré public et privé 
 
 

B - REPRESENTANTS DES PERSONNELS (5 sièges) : 
 
 

* Sur proposition de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU 73) - (2 sièges) : 
 
a) Membres titulaires 

 
- Madame PAULIN Maud, Professeur des écoles, école élémentaire - Grésin 
- Madame TURPAUD Stéphanie, Certifiée de lettres au collège les Frontailles – Saint Pierre 

d’Albigny 
 
b) Membres suppléants 
 

- Madame HAMOUDI-WILKOWSKY Sarah, Professeure des écoles à l’école Jean Rostand 
Chambéry 

- Monsieur BASTRENTAZ Luc, PLP2 de lettres-histoire au LP du Nivolet - La Ravoire 
 
 

* Sur proposition de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA - Education Savoie) 
(3 sièges) 
 
a) Membres titulaires 

 
- Madame RICHARD Virginie, SAENES CIO – Chambéry 
- Monsieur BLANCHARD Steve, PLP au LP Général Ferrié – Saint Michel de Maurienne 
- Monsieur LAPPE François, PE à l’école élémentaire Darantasia - Moûtiers 
 
- Membres suppléants 
 
- Monsieur MODESTO Walter, CPE au lycée Paul Héroult – Saint Jean de Maurienne 
- Madame LIEVOUX Christiane, PLP au lycée des métiers de la montagne – Saint Michel de 

Maurienne 
- Monsieur Jean-Claude BASSANI, proviseur du lycée des métiers de la montagne – Saint 

Michel de Maurienne 
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C - REPRESENTANTS DE LA MGEN (5 sièges) : 

 
 
a) Membres titulaires 

 
- Monsieur GILLETTE Marc 
- Madame PONCE Annie 
- Madame MILLERET Elisabeth  
- Madame FERRIER-TARIN Stéphanie 
- Monsieur REYNIER Daniel 

 
b) Membres suppléants 

 

- Madame BURGHGRAEVE Brigitte 
- Monsieur CELLE Franck 
- Madame GUAZZONI Dominique 
- Madame MARGUERON Jocelyne 
- Monsieur POUCHAIN Philippe 
 
 

Article 2 
 
Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de l’administration 
exerçant auprès de lui des fonctions de responsabilité et intéressés par les questions relatives à 
l’action sociale. 
 
Article 3 
 
Au prochain renouvellement du comité technique spécial départemental, il sera mis fin au mandat 
des membres de la commission départementale d’action sociale. 
 
Article 4 
 
La Secrétaire générale des services départementaux de l’Education nationale de la Savoie est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      Chambéry, le 8 octobre 2020 
      Pour la rectrice et par délégation, 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 

 
 

 
 

 
Eric LAVIS 
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Arrêté préfectoral n° 20-10-04 portant autorisation dans le tunnel du Fréjus pour un véhicule

classé catégorie Euro 4
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-04
portant autorisation dans le tunnel du Fréjus
pour un véhicule classé catégorie Euro 4

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l'arrêté préfectoral fixant le règlement de circulation du tunnel du Fréjus du 29 juin 2020 et notamment 
son article 3.1.j ;

VU la demande de dérogation du 01 novembre 2020 présentée par la société de transport Fabrizio Musso 
dont le siège social est situé à Turin en vue d'être autorisée à faire circuler dans le tunnel du Fréjus le 
véhicule mentionné à l'article 1er dont les émissions polluantes sont de catégorie EURO 4 ;

VU l'arrêté préfectoral de la Préfecture de Turin le 5 novembre 2020 ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1er

Le camion dénommé ci-après :

    • DK545XH
      
est  autorisé,  à titre dérogatoire,  à emprunter  sous escorte du groupement  d’exploitation du Fréjus (GEF) le
tunnel routier du Fréjus :

- le lundi 9 novembre 2020 – sens Italie-France
- le mercredi 11 novembre – sens France-Italie.

Article 2

La  Sous-Préfète,  Directrice  de  Cabinet,  le  Sous-Préfet  de  Saint-Jean-de-Maurienne  et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera transmis au Préfet de Turin, au Groupement d’Exploitation du Fréjus, et à la Société de transport
Musso Fabrizio.

Chambéry, le 6 novembre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Signée Alexandra CHAMOUX

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-11-06-002 - 20-10-04_portant_autorisation_circulation_tunnel_Frejus_Euro_4.odt 22



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-10-29-010

20-10-17_AREA_A43_Trx_remplacement_ligne_HT_PR_

68+300.odt

Arrêté préfectoral n° 20-10-17 portant sur les travaux de remplacement de ligne HT - PR68+300

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-10-29-010 - 20-10-17_AREA_A43_Trx_remplacement_ligne_HT_PR_68+300.odt 23



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-17
portant sur les travaux de remplacement de ligne HT

PR 68+300

AREA-A43

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le  décret  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des Préfets  et  à  l'action  des services et  
organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2014 modifié portant réglementation de la police de la circulation sur 
les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la circulaire du 5 décembre 2019 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2020 et 
pour le mois de janvier 2021 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 19 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable du Service départemental d’incendie et de secours de la Savoie du 20 octobre 2020 ;

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 20 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de La Bridoire du 21 octobre 2020 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du 22 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de St Alban-de-Montbel du 26 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de Nances du 26 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental de la Savoie du 27 octobre 2020 ;
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CONSIDÉRANT que pendant les travaux de remplacement d’urgence de la ligne haute tension par Enedis, sur
la section courante l’A43, au PR 68+300, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque
d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1

Pendant la nuit du lundi 2 novembre 2020 à 21 heures au mardi 3 novembre 2020 à 6 heures, avec report
possible  les nuits du 3 et 4 novembre 2020 en cas d’intempéries ou aléas de chantier, les restrictions de
circulation  suivantes  peuvent  être  mises  en  œuvre  sur  l’autoroute  A43  dans  une zone comprise  entre  les
diffuseurs n°11 Saint Genix sur Guiers et n°12 Aiguebelette : 

- Neutralisation de la voie de droite dans le sens de circulation Lyon vers Chambéry des PR 65+500 au 68+600.

- Neutralisation de la voie de droite dans le sens de circulation Chambéry vers Lyon des PR 70+800 au 68+000.

- Fermetures de la section courante depuis le diffuseur n°11 Saint-Genix-sur-Guiers au n°12 Aiguebelette dans
le sens de circulation Lyon vers Chambéry (4 coupures de 30 minutes).

- Fermetures de la section courante depuis le diffuseur n°12 Aiguebelette au n°11 Saint-Genix-sur-Guiers dans
le sens de circulation Chambéry vers Lyon. (4 coupures de 30 minutes).

Itinéraires de déviation :

� Fermeture de la section courante du diffuseur n°11 au n°12 dans le sens Lyon-Chambéry :
Sortie au diffuseur n°11 puis suivre la RD 916B,  puis la RD 916A, puis la route de Domessin, puis la RD 38,
puis suivre la direction A43 Chambéry, pour reprendre l’A43 via le diffuseur n°12.

� Fermeture de la section courante du diffuseur n°12 au n°11 dans le sens Chambéry-Lyon:
Sortir au diffuseur n°12, puis suivre l’itinéraire de substitution S4, puis la RD 38, puis la route de Domessin, puis
la RD 916A, puis la RD 916B, pour reprendre l’autoroute A43 via le diffuseur n°11.

Article 2

Les forces de l’ordre, en assistance des agents de la société AREA, ou à défaut, ces derniers, qui dans ce cas
sont autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des dispositifs de signalisation, procéderont à l’arrêt ou
au ralentissement de la circulation nécessaire à la fermeture ou au basculement. 

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale de la
section pourra être anticipée. 

L’inter  distance entre 2 balisages consécutifs  sur l’autoroute A43 peutêtre inférieure à la  réglementation en
vigueur.

Les travaux de l’autoroute A43 entraînent la fermeture de la section courante dans les deux sens de circulation.

Article 3 

Les automobilistes sont informés via la radio Autoroute Info sur 107.7, ainsi que par le Panneau à Messages
Variables (PMV) et remorques lumineuses.
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Article 4

La  signalisation  temporaire  réglementaire,  conforme  à  l'instruction  interministérielle  (Livre  I  -  8ème  partie)
approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier, est mise en place
sur l’autoroute A43 par les agents de la société AREA, qui en assureront, sous leur responsabilité, le contrôle et
la maintenance.

Article 5 

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal  de la circulation, la chaussée doit  être
propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6

Toute modification doit faire l’objet d’un compte-rendu au PA/PMO territorialement compétents qui informera le
CORG des difficultés rencontrées et d’un éventuel report.

Article 7

Monsieur le Directeur de l’exploitation de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST, 
Madame et Messieurs les Maires des communes concernées,

Chambéry, le 29 octobre 2020
Le Préfet,
Signé Pascal BOLOT
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Arrêté préfectoral n°DCL/BRGT/A2020-373
portant habilitation de l’organisme SARL EC & U pour effectuer l’analyse d’impact définie au III

de l’article L. 752-6 du code de commerce dans le département de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-6, R.752-6 à R.752-6-3,

VU  le  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d'aménagement  commercial  et  aux  demandes  d'autorisation
d'exploitation commerciale,

VU l'arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d'habilitation pour
réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code de commerce,

VU la demande d'habilitation déposée dans son intégralité le 1er octobre 2020 par la SARL EC & U
représentée par Mme Elodie CHOPLIN,

VU le dossier et ses pièces annexes,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

ARRÊTÉ

Article 1 : La SARL EC & U, sise au 7 rue de la Galissonnière à NANTES (44000), est habilitée dans
le département de la Savoie à réaliser l'analyse d'impact définie au III de l'article L.752-6 du code de
commerce.

Article  2 :  Cette  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans,  sans  renouvellement  tacite
possible.

Article 3 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui de la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.
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Article  4 :  Cette  habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée,  après  mise  en  demeure,  par  le
représentant de l’État dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou d'exercice
mentionnées à l'article R.752-6-1 ne sont plus remplies.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse suivante : 2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 02 novembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
      La secrétaire générale,
       signé : Juliette PART
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-06
portant l’autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté  du  18  juillet  1985  du  Ministre  de  l'Urbanisme,  du  Logement  et  des  Transports  relatif  aux  
dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 30 octobre 2020 par la Société coopérative fruitière du Val d’Arly Savoie Mont-
Blanc ;

A R R Ê T E

Article 1er

En vue d'assurer la collecte du lait  dans la zone de montagne sur les communes d’Ugine, Héry-sur-Ugine,
Notre-Dame-De-Bellecombe, Crest-Voland, St Nicolas-La-Chapelle, Cohennoz, La Giettaz, Flumet, Albertville et
La  Bathie,  la  Société  coopérative  fruitière  du  Val  d’Arly  Savoie  Mont-Blanc,  est  autorisée  à  équiper  en
pneumatiques munis de dispositifs antidérapants, les véhicules immatriculés ci-après :

- Renault Midlum 270.16 – 4X4 de 16 tonnes, immatriculé BE-881-FP
- Renault Truck C380 – 4X4 de 19 tonnes, immatriculé ET-096-EK
      
Cette autorisation est valable du samedi 7 novembre 2020 jusqu’au dimanche 28 mars 2021.
Toutefois,  en  fonction  des  conditions  météorologiques,  cette  autorisation  pourra  à  la  demande  de  Société
coopérative fruitière du Val d’Arly et à titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au samedi 29 mai 2021, sous réserve
du respect des dispositions suivantes :

� diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,
� diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
� distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
� poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
� dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
� nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central de la bande de
roulement),

1
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� l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu moteur, sur les
roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,
� vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,
� apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période d'utilisation effective
des dispositifs.

Article 2

Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet d’Albertville,
Monsieur le Directeur interdépartemental des routes Centre-Est.

Chambéry, le  05 novembre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Signée Alexandra CHAMOUX
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-05
portant l’autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté  du  18  juillet  1985  du  Ministre  de  l'Urbanisme,  du  Logement  et  des  Transports  relatif  aux  
dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 28 octobre par TRI VALLÉES – BP 202 – 73276 Albertville Cedex ;

A R R Ê T E

Article 1er

En vue d'assurer les collectes d’ordures ménagères sur les cantons de St Jean-de-Maurienne, Les Arves, Le
Corbier, La Toussuire, Les Karellis, Valmeinier, Haute-Maurienne, Modane, Fourneaux, Aussois, La Norma, Val
Fréjus, Bramans, Sollières-Sardières, Termignon, Bessans,Val Cenis, Lanslevillard, Lanslebourg et Bonneval-
sur-Arc,  Tri  Vallées est  autorisé à équiper  en pneumatiques munis  de dispositifs  antidérapants,  le  véhicule
immatriculé ci-après :

- RENAULT BW-717-RW

Cette autorisation est valable du samedi 7 novembre 2020 jusqu’au dimanche 28 mars 2021.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à la demande de Tri Vallées let à
titre  dérogatoire,  se  prolonger  jusqu'au  samedi  29  mai  2021,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions
suivantes :

� diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,
� diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
� distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
� poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
� dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
� nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central de la bande de
roulement),
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� l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu moteur, sur les
roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,
� vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,
� apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période d'utilisation effective
des dispositifs.

Article 2

Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St Jean-de-Maurienne.

Chambéry, le 02 novembre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Signée Alexandra CHAMOUX
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AVENANT N°2 À LA CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État signée le
21 juillet 2017 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de Moûtiers, après avis du procureur de la
République ;

Vu l’avenant à la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État signé le 25 juin 2018 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de Moûtiers ;

Entre le préfet de la Savoie, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le maire de
Moûtiers,

Il est convenu ce qui suit : 

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L. 512-4 et L.512-6 du code de la sécurité intérieure, précise
la doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents
de  police  municipale  ainsi  que  la  nature  et  les  lieux  de  leurs  interventions,  eu  égard  à  leurs  modalités
d’équipement et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées
avec celles des forces de sécurité de l'Etat. »

Article 1  er   :

L’article 10 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 9 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Article 2 : 

L’article 12 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans le cadre de la présente convention, la commune de Moûtiers bénéficie d’une autorisation d’acquisition,
de détention et de conservation d’armes du 1°, du 6° et du 8° de la catégorie B et du a et du b du 2° de la
catégorie D. Ces armes sont remises aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port
d’arme dans l’exercice de leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du code de la
sécurité intérieure.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de Moûtiers sont
dotés de leurs équipements de protection individuelle et de communication, ainsi que des véhicules de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées,
des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent  des infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  la  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces informations  sont  transmises  dans le  respect  de l’article  11  du  code  de procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 20 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter  du 21 juillet  2020.  Elle peut être dénoncée après un préavis  de six  mois  par l'une ou l'autre  des
parties. »

Article 5 :

L’article 23 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention,  le maire de Moûtiers, le procureur de la
République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en œuvre
sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de
l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 2 novembre 2020

Signé Fabrice PANNEKOUCKE,

Maire de Moûtiers

Signé Anne GACHES,

Procureure de la République près le
TJ d’Albertville

Signé Juliette PART,

Secrétaire Générale
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Décision N°2020-23-0045 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2019-16-0330 du 30 octobre 2019 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2020-16-0025 du 27 janvier 2020 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

DECIDE 

Article 1 
 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et 
au suivi des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et 
celles relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 
fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 
du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 
résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 
qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 
l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 
des familles 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 
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- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 
et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la 
délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 
commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 
règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux 
astreintes tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les 
responsables de planning ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 
eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 
concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 
(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 
correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 
réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de 
mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 
tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

 
 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 
 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Amandine DI NATALE, 

• Marion FAURE, 

• Jeannine GIL-VAILLER, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Dimitri ROUSSON, 

• Christelle VIVIER. 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Julien NEASTA, responsable du Pôle Santé 
Publique, 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Emmanuelle ALBERT, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Katia DUFOUR, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE,  

• Mélanie LEROY, 

• Cécile MARIE, 

• Isabelle PIONNIER-LELEU, 

• Agnès PICQUENOT, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Isabelle VALMORT, 

• Camille VENUAT, 

• Elisabeth WALRAWENS. 
 
 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Valérie AUVITU, 

• Alexis BARATHON, 

• Didier BELIN, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Christophe DUCHEN, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Fabrice GOUEDO, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Nicolas HUGO, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Chloé PALAYRET CARILLION, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Anne THEVENET. 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-10-30-005 - ARS-ARA-Décision n°2020-23-0045 - 30 octobre 2020 - Délégation de
signature Délégations dpartementales 42



4 / 11 

  

 
 

 
Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Christelle CONORT, 

• Muriel DEHER, 

• Corinne GEBELIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Marie LACASSAGNE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Sébastien MAGNE, 

• Cécile MARIE, 

• Isabelle MONTUSSAC, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
 
 

Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Corinne CHANTEPERDRIX, 

• Solène CHOPLIN, 

• Brigitte CORNET, 

• Muriel DEHER, 

• Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Armelle MERCUROL, 

• Laëtitia MOREL, 

• Chloé PALAYRET-CARILLION 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Roxane SCHOREELS, 

• Benoît SIMMONET, 

• Magali TOURNIER, 

• Brigitte VITRY. 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Nathalie ANGOT, 

• Tristan BERGLEZ, 

• Martine BLANCHIN, 

• Isabelle BONHOMME, 

• Nathalie BOREL, 

• Sandrine BOURRIN, 

• Anne-Maëlle CANTINAT, 

• Corinne CASTEL, 

• Isabelle COUDIERE, 

• Christine CUN, 

• Marie-Caroline DAUBEUF, 

• Gilles DE ANGELIS, 

• Muriel DEHER, 

• Philippe GARNERET, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Sonia GRAVIER, 

• Claire GUICHARD, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Dominique LINGK, 

• Cécile MARIE, 

• Daniel MARTINS, 

• Michel MOGIS, 

• Carole PAQUIER, 

• Florian PASSELAIGUE, 

• Bernard PIOT, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Chantal TRENOY, 

• Corinne VASSORT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Madame Nadège GRATALOUP, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GRATALOUP délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile ALLARD, 

• Maxime AUDIN, 

• Naima BENABDALLAH, 

• Malika BENHADDAD, 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-10-30-005 - ARS-ARA-Décision n°2020-23-0045 - 30 octobre 2020 - Délégation de
signature Délégations dpartementales 44



6 / 11 

  

• Martine BLANCHIN, 

• Pascale BOTTIN-MELLA, 

• Magaly CROS, 

• Christine DAUBIE, 

• Muriel DEHER, 

• Denis DOUSSON, 

• Denis ENGELVIN, 

• Florence FIDEL, 

• Saïda GAOUA, 

• Jocelyne GAULIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Jérôme LACASSAGNE, 

• Fabienne LEDIN, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Marielle LORENTE, 

• Damien LOUBIAT, 

• Cécile MARIE, 

• Myriam PIONIN, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Séverine ROCHE, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Julie TAILLANDIER. 
 

 
 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Christophe AUBRY, 

• Marie-Line BERTUIT, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Céline DEVEAUX, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Valérie GUIGON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Christiane MORLEVAT, 

• Laurence PLOTON, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Gilles BIDET, 

• Martine BLANCHIN, 

• Bertrand COUDERT, 

• Muriel DEHER, 

• Anne DESSERTENNE-POISSON, 

• Sylvie ESCARD, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Karine LEFEBVRE-MILON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Marie-Laure PORTRAT, 

• Christiane MARCOMBE, 

• Béatrice PATUREAU MIRAND, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Charles-Henri RECORD, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Laurence SURREL. 
 
 
 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Cécile BEHAGHEL, 

• Jenny BOULLET, 

• Murielle BROSSE, 

• Frédérique CHAVAGNEUX, 

• Muriel DEHER, 

• Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

• Izia DUMORD, 

• Valérie FORMISYN, 

• Agnès GAUDILLAT, 

• Franck GOFFINONT, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Pascale JEANPIERRE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Frédéric LE LOUEDEC, 

• Francis LUTGEN, 

• Cécile MARIE, 

• Anne PACAUT, 

• Amélie PLANEL, 
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• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Catherine ROUSSEAU, 

• Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

• Marielle SCHMITT, 

• Françoise TOURRE. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 
supports territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Katia ANDRIANARIJAONA, 

• Albane BEAUPOIL, 

• Martine BLANCHIN, 

• Anne-Laure BORIE, 

• Sylviane BOUCLIER, 

• Juliette CLIER, 

• Magali COGNET, 

• Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

• Marie-Caroline DAUBEUF,  

• Muriel DEHER, 

• Isabelle de TURENNE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Didier MATHIS, 

• Lila MOLINER, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile BADIN, 

• Audrey BERNARDI, 

• Hervé BERTHELOT, 

• Marie BERTRAND, 

• Martine BLANCHIN, 

• Florence CHEMIN, 

• Florence CULOMA, 

• Marie-Caroline DAUBEUF,  
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• Muriel DEHER, 

• Maryse FABRE, 

• Pauline GHIRARDELLO, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE,  

• Nadège LEMOINE,  

• Fiona MALAGUTTI, 

• Cécile MARIE, 

• Didier MATHIS, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Grégory ROULIN, 

• Clémentine SOUFFLET, 

• Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 
des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien  
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être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 1500 € hors taxes ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

- les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision N°2020-23-0040 du 29 septembre 2020. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  
 
 

 
  
 
        Fait à Lyon, le         3 0  OCT.  2020 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Signé : Docteur Jean-Yves GRALL 
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